
Plateau sportif
Le plateau sportif est un équipement sportif en accès libre dans le respect du règlement apposé sur les
lieux.

L'utilisation du plateau sportif est autorisé comme suit :
- du lundi au vendredi de 18h à 21h30
- le samedi et dimanche, ainsi que les jours fériés, de 9h à 21h30

En dehors de ces horaires, l'accès au plateau sportif est strictement interdit.

Téléchargez l'arrêté municipal portant sur la règlementation de l'utilisation du plateau sportif

Coordonnées

13, rue des Rocherets
51200
Epernay

https://epernay.fr/sites/epernay/files/document/article/arrete_epernay_utilisation_plateau_sportif.pdf
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